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Soutien financier de l'Ã©tat : Un nouveau crÃ©dit pour les agriculteurs

BouffÃ©e d'oxygÃ¨ne pour les agriculteurs et les Ã©leveurs demandeurs de
crÃ©dits : le gouvernement s'apprÃªte Ã  mettre en marche, Ã  compter du 10
aoÃ»t prochain, un nouveau produit bancaire dit « crÃ©dit RFIG », destinÃ©
exclusivement Ã  soutenir financiÃ¨rement les Ã©leveurs et les agriculteurs,
selon une source du ministÃ¨re de l'Agriculture et du DÃ©veloppement rural.

Cette mesure, dite d'accompagnement financier, s'inscrit dans le cadre de la stratÃ©gie du
renouveau de l'Ã©conomie agricole et rurale. La mesure est liÃ©e plus prÃ©cisÃ©ment Ã  la prise
en charge totale des intÃ©rÃªts des crÃ©dits de campagne accordÃ©s aux Ã©leveurs et aux
agriculteurs par les banques et Ã©tablissements financiers. L'instrument de prise en charge de cette
mesure n'est autre que le Fonds national de rÃ©gulation de la production agricole, qui vient d'Ãªtre
adoptÃ© Ã  cet effet. La rÃ©habilitation et le repeuplement des Ã©tables, la rÃ©alisation des
infrastructures de stockage liÃ©es Ã  l'exploitation agricole ainsi que les investissements pour
l'Ã©conomie de l'eau, les taux d'intÃ©rÃªt de ces actions seront pris en charge par l'Etat, apprend-on
Ã©galement de mÃªme source. Laquelle mesure, il est utile de le souligner, tire sa source de la loi
de finances complÃ©mentaire pour l'annÃ©e en cours. Le crÃ©dit RFIG est assurÃ© par les
banques conventionnÃ©es avec le ministÃ¨re de l'Agriculture et du DÃ©veloppement rural, Ã  savoir
la Badr et la BNA. Le taux d'intÃ©rÃªt du crÃ©dit RFIG est totalement pris en charge par le
dÃ©partement de Rachid BenaÃ¯ssa, tandis que sa durÃ©e est fixÃ©e Ã  une annÃ©e. Seulement,
tout bÃ©nÃ©ficiaire du crÃ©dit RFIG qui ne rembourse pas Ã  l'Ã©chÃ©ance d'une annÃ©e,
prorogÃ©e de six mois en cas de force majeure, perd le droit de payement des intÃ©rÃªts par le
ministÃ¨re de l'Agriculture et la possibilitÃ© de bÃ©nÃ©ficier d'un autre crÃ©dit. Et tout
bÃ©nÃ©ficiaire qui rÃ©pond Ã  l'exigence du respect des dÃ©lais de remboursement ouvre droit au
payement des intÃ©rÃªts par le ministÃ¨re de tutelle et un autre crÃ©dit de mÃªme nature pour
l'annÃ©e suivante, prÃ©cise Ã©galement notre source.
  
Le crÃ©dit RFIG, dont l'entrÃ©e en vigueur interviendra Ã  compter de dimanche prochain, couvre
plusieurs domaines Ã  l'instar de l'acquisition d'intrants nÃ©cessaires Ã  l'activitÃ© des exploitations
agricoles (semences, plants, engrais, produits phytosanitairesâ€¦) Le crÃ©dit s'Ã©tend pour couvrir
les besoins de la filiÃ¨re Ã©levage, ainsi que l'acquisition de matÃ©riels agricoles dans le cadre du
crÃ©dit leasing. Le crÃ©dit RFIG finance Ã©galement la construction et la rÃ©habilitation des
infrastructures, le peuplement et/ou le repeuplement des Ã©tables, des bergeries et des Ã©curies.
C'est ce qu'indique en tout cas la charte fixant les conditions d'accÃ¨s au crÃ©dit RFIG, instituÃ©
aux fins de stimuler l'Ã©conomie agricole et assister les exploitants, confrontÃ©s, faut-il le dire, Ã  un
vÃ©ritable dÃ©ficit de financement. Ce n'est qu'un pas en avant. Tout l'enjeu est de voir maintenant
les banques accompagner concrÃ¨tement les intentions du gouvernement.
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